Pensez à déclarer toute Maladie à Déclaration Obligatoire à la Cellule de veille, d’alerte et de gestion sanitaire de l’Agence régionale de santé du Poitou-Charentes :

ARS Délégation Départementale de la Charente Angoulême (16000)
Agence Régionale de Santé - Charente - Angoulême - 16.

Adresse :

8 rue du Père Joseph Wrésinski - CS 22321
16023 Angoulême

Tél : 09.69.37.00.33

Courriel : ars-dd16-direction@ars.sante.fr
Haut du formulaire

Bas du formulaire

INFORMATIONS

· Directrice : Atika RIDA CHAFI

Courriel : ars-dd16-direction@ars.sante.fr
Adresse postale :
ARS Nouvelle-Aquitaine - 103 bis rue Belleville CS 91704 33063 Bordeaux Cedex.
09 69 37 00 33
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